Quelles mutations du travail et de l’emploi ?
Sujets et grilles d’évaluation associées

EC2


LISTE DES SUJETS PROPOSES :

SUJET 1 (page 2) :	Q1/ tableau statistique sur les statuts d’emploi et types de contrat
			Q2/ montrer que la précarisation touche davantage certaines catégories

SUJET 2 (page 4) :	Q1/ graphique sur l’évolution des emplois temporaires et du temps partiel
			Q2/ montrer les principales caractéristiques de la précarisation de l’emploi en France

SUJET 3 (page 6) :	Q1/ tableau statistique sur les formes particulières de l’emploi
Q2/ montrer que la diversité des formes d’emploi brouille les frontières entre emploi, chômage et inactivité


[bookmark: sujet1]SUJET 1 :
Statut d’emploi et type de contrat en 2019 (en %)
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, nombre, Police

Description générée automatiquement]

Champ : France hors Mayotte, population des ménages, personnes en emploi.

Source : INSEE, enquête Emploi, 2019.
Questions :
1. À l’aide des données du document, vous comparerez la part des salariés et des  indépendants selon le sexe. (2 points)
2. À l’aide du document et de vos connaissances, vous montrerez que certaines    catégories sont davantage touchées par la précarisation. (4 points)




	Attentes de la 2ème partie : Étude d’un document (6 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	QUESTION 1 : « vous comparerez la part des salariés et des indépendants selon le sexe. »

L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question. Des calculs pourraient être imposés par la commission de bac dans les attentes, en fonction de la question posée.

Pour la ligne « indépendants » : 
· Explicitation des deux taux de répartition pour chaque sexe
· Comparaison grâce à un coefficient multiplicateur ou comparaison en points de pourcentage

Pour la ligne « salariés » :  
· Explicitation des deux taux de répartition pour chaque sexe
· Comparaison en points de pourcentage
Barème : 0.75 pour chaque ligne

L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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	QUESTION 2 : « vous montrerez que certaines catégories sont davantage touchées par la précarisation »

· L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définition précarisation
· Montrer que la précarisation concerne les individus en emploi en CDD et en intérim (voire les micro-entrepreneurs si explicité en lien avec l’économie de plateforme)
· Montrer les catégories les plus touchées par ces formes d’emploi
· Femmes en emploi proportionnellement plus touchées par les CDD que les hommes en emploi ;
· Jeunes en emploi proportionnellement plus touchées par les CDD et l’intérim que les plus âgés ;
· Hommes en emploi proportionnellement plus touchées par l’intérim que les femmes en emploi 

· L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question.
· Interprétation d’aux moins deux données selon l’âge ou selon le sexe.
· Comparaison grâce à un coefficient multiplicateur ou comparaison en points de pourcentage.

Exemple : « selon l’INSEE, en 2019, en France, 11.1% des femmes en emploi sont en CDD, contre 7.2% des
hommes. La part des femmes en emploi en CDD est donc supérieure d’environ 4 points de pourcentage à la part
des hommes en emploi en CDD ». 

(Ne pas accorder de points pour l’interprétation des données si l’élève écrit « 11.1% des CDD sont occupés par
des femmes»).

L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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[bookmark: sujet2]SUJET 2 :
[image: Une image contenant ligne, Tracé, texte

Description générée automatiquement]Part de Contrats à Durée Déterminée (CDD) ou intérim, d’indépendants, de cadres  et de temps partiel dans l’emploi de 1982 à 2019, en %

Champ : France hors Mayotte, population des ménages, personnes en emploi.

Source : « Une photographie du marché du travail en 2019 », INSEE Première, n°1793, Février
2020.

Questions :

1. À l’aide des données du document, vous décrirez l’évolution de la part des cadres    et des indépendants entre 1982 et 2002. (2 points)

2. À l’aide du document et de vos connaissances, vous montrerez quelles sont les  principales caractéristiques de la précarisation de l’emploi en France. (4 points)


	Attentes de la 2ème partie : Étude d’un document (6 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	QUESTION 1 : « vous décrirez l’évolution de la part des cadres et des indépendants entre 1982 et 2002 »

L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question. Des calculs pourraient être imposés par la commission de bac dans les attentes, en fonction de la question posée.

Pour la courbe « indépendants » : 
· Explicitation des deux taux de répartition pour 1982 et 2002 (attention, pas 2019)
· Baisse sur la période exprimée en points de pourcentage

Pour la courbe « cadres » : 
· Explicitation des deux taux de répartition pour 1982 et 2002 (attention, pas 2019)
· Hausse sur la période exprimée en points de pourcentage
Barème : 0.75 pour chaque courbe


L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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	QUESTION 2 : « vous montrerez quelles sont les principales caractéristiques de la précarisation de l’emploi en France. »

· L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Définition de précarisation de l’emploi
· Montrer que la précarisation est illustrée par la hausse de la part des personnes en emploi en CDD et en intérim 
· Croissance des temps partiels, en précisant qu’ils sont source de précarité uniquement s’ils sont subis (=> valorisation de la notion de sous-emploi)
(voire les indépendants si explicité en lien avec l’économie de plateforme : expliquerait la stagnation, après une forte baisse, de la part des indépendants depuis 2002)


· L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question.
Pour la courbe « CDD et intérim » : 
· Explicitation des deux taux de répartition pour 1982 et 2019.
· Hausse sur la période exprimée en points de pourcentage ou grâce à un coefficient multiplicateur.

Exemple : « Selon l’INSEE, en France, environ 5.5% des personnes en emploi en 1982 étaient en CDD ou en intérim, contre environ 11.5% en 2019. La part des personnes en emploi en CDD a donc plus que doublé sur la période ».

L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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[bookmark: sujet3]SUJET 3 :

Formes particulières d’emploi, temps partiel et sous-emploi selon le sexe et l’âge en 2018.

	(en % des emplois)
	Travail à temps partiel
	Sous-emploi

	Sexe
	Hommes
	8.4
	3.5

	
	Femmes
	29.3
	8.6

	Age 
	15-24 ans
	24.7
	10.9

	
	25-49 ans
	16.0
	5.6

	
	50 ans ou +
	21.7
	5.3



Lecture : en 2018, en France (hors Mayotte), 5.6% des personnes en emploi âgées de 25 à 49 ans étaient en sous-emploi.
Champ : France hors Mayotte, population des ménages, personnes en emploi.
Source : INSEE, enquête emploi 2018
Note : selon l’INSEE, le sous-emploi comprend les personnes actives occupées au sens du Bureau International du Travail qui remplissent l'une des conditions suivantes :
· Elles travaillent à temps partiel, souhaitent travailler davantage et sont disponibles pour le faire, qu'elles recherchent activement un emploi ou non ;
· Elles travaillent à temps partiel (et sont dans une situation autre que celle décrite ci-dessus) ou à temps complet, mais ont travaillé moins que d'habitude pendant une semaine de référence en raison de chômage partiel (chômage technique) ou mauvais temps.


Questions :

1. À l’aide des données du document, vous comparerez la part des personnes en emploi selon le sexe et l’âge qui sont à temps partiel. (2 points)
[bookmark: _Hlk139192478]2. À l’aide du document et de vos connaissances, vous montrerez que la diversité des formes d’emploi brouille les frontières entre emploi, chômage et inactivité 
(4 points).




	Attentes de la 2ème partie : Étude d’un document (6 points)
	Degré de maîtrise des attentes
	Barème indicatif

	
	+
	++
	+++
	++++
	

	QUESTION 1 : « vous comparerez la part des personnes en emploi selon le sexe et l’âge qui sont à temps partiel. »

L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question. Des calculs pourraient être imposés par la commission de bac dans les attentes, en fonction de la question posée.

Pour les lignes « hommes et femmes » : 
· Explicitation des deux taux de répartition pour chaque sexe
· Comparaison grâce à un coefficient multiplicateur ou comparaison en points de pourcentage

Pour les lignes « âge » :  
· Explicitation de taux de répartition pour au moins deux catégories d’âges.
· Soit préciser que les plus jeunes et les plus âgés en emploi sont proportionnellement plus touchés par le temps partiel
· Soit préciser que les 25-49 ans en emploi sont proportionnellement moins touchés par le temps partiel
· Comparaison en points de pourcentage

Barème : 0.75 pour chaque ligne

L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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	QUESTION 2 : « vous montrerez que la diversité des formes d’emploi brouille les frontières entre emploi, chômage et inactivité »

· L’élève a mobilisé les connaissances du programme adaptées à la question.
· Montrer qu’il existe différentes formes d’emploi : CDI VS CCD/intérim ; temps complet VS temps partiel choisi ou subi.
· Montrer que ces différentes formes brouillent les frontières entre emploi, chômage et inactivité => au moins deux des trois situations suivantes explicitées (soit à l’aide d’un exemple, soit à l’aide des définitions d’emploi, chômage et inactivité). 
· Temps partiel choisi => frontière entre emploi et inactivité.
· Temps partiel subi (une part du sous-emploi) => frontière entre emploi et chômage.
· CDD => frontière entre emploi et chômage.

 
· L’élève a sélectionné, lu et interprété les données du document adaptées à la question.
· Interprétation d’aux moins deux données selon l’âge ou selon le sexe.
· Si utilisation de la colonne « travail à temps partiel » (déjà utilisée à la question 1) => l’élève doit préciser que le temps partiel peut être choisi ou subi.
Exemple : « selon l’INSEE, en 2018, en France (hors Mayotte), 29.3% des femmes en emploi étaient à temps partiel : s’il était subi, ces femmes étaient à la frontière entre chômage et emploi ; s’il était choisi, elles étaient à la frontière entre emploi et inactivité ».
· Si utilisation de la colonne sous-emploi » => l’élève doit préciser que dans le sous-emploi, on se trouve à la frontière entre chômage et emploi
Exemple : « selon l’INSEE, en 2018, en France (hors Mayotte), 10.9% des 15-24 ans en emploi étaient en sous-emploi : ces jeunes sont à la frontière entre le chômage et l’emploi ».

(Ne pas accorder de points pour l’interprétation des données si l’élève écrit par exemple « 10.9% des personnes en sous-emploi sont des jeunes de 15 à 24 ans »).

L’élève a fourni une réponse :
· Claire (= orthographe, syntaxe, lisibilité),
· Cohérente (= qui fait sens),
· Qui répond uniquement à la consigne de la question (l’élève qui va au-delà de la consigne n’aura pas la totalité du ½ point).
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image1.jpeg
Sexe Age
Ensemble
Femmes Hommes 15-24 ans 25-49ans 50 ans ou plus
Indépendants 121 8.8 15:3 2.4 10,8 173
dont micro-entrepreneurs 2.8 2.5 3.1 1.6 29 3:1
Salariés 87,9 91,2 84,7 97,3 89,2 82,7
Emploi a durée indéterminée 74,6 T3 424 446 779 76,4
Contrat a durée déterminée (CDD) 91 11 72 28,4 85 50
Apprentissage 1,7 13 2,0 17,4 03 0,0
Intérim 24 1.5 33 6,9 25 12
Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
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